
L’Expertise collégiale à l’IRD

Outil privilégié de transfert des connais-
sances de la recherche, l’expertise collé-

giale permet de réaliser une revue complète 
et une évaluation du savoir scientifique sur 
un sujet sur lequel l’IRD est sollicité par des 
décideurs.

La démarche vise à fournir aux décideurs 
les informations et les analyses de la 
matière scientifique dont ils ont besoin, à 
en dégager les conclusions qui s’imposent 

dans la perspective de l’action, et non à 
accompagner leur décision ou réaliser des 
études (d’application, d’impact, etc.).

L’expertise collégiale est réalisée par un 
collège d’experts d’horizons complémen-
taires. Restituée sous forme d’une synthèse 
et de recommandations, assortie de cha-
pitres analytiques disponibles sur CD-ROM, 
elle est éditée par l’IRD dans sa collection 
« Expertise collégiale ».

Chikungunya à la Réunion, paludisme en 
Guyane et à Mayotte, dengue dans le 
Pacifique, maladie de Lyme et encépha-

lite à tique en métropole, ces maladies ont 
en commun d’être à transmission vectorielle. 
Autrement dit, chacune est transmise par un 
vecteur, un arthropode hématophage (mous-
tiques et tiques en majorité), qui assure la 
transmission biologique active d’un agent 
pathogène (virus, bactérie, parasite). Les 
animaux ne sont pas épargnés : fièvre 
catarrhale ovine émergente en métropole 
et trypanosomose en Guyane, par exemple. 
Ces types de maladies prennent de l’am-
pleur suite au développement de facteurs 
favorables à leur diffusion dans le monde 
moderne : augmentation de la circulation des 
biens et des personnes, modifications de 
l’environnement par les activités humaines, 
changements climatiques, etc. La recrudes-
cence actuelle de ces maladies, leur réé-
mergence, voire leur émergence dans des 
lieux auparavant épargnés, ont conduit cinq 
ministères à demander à l’IRD une expertise 
collégiale portant sur la lutte antivectorielle 
en France (LAV) et sa refondation, à partir 
d’une liste détaillée de questions.

Une analyse transversale et pluridisciplinaire 
a été produite par un collège d’experts issus 
de l’ensemble des institutions de recherche 
impliquées par le sujet. Où en est la régle-
mentation actuelle, et comment redéfinir le 
cadre juridique et la gouvernance de la lutte 
antivectorielle ? Quelles sont les structures 
de la lutte antivectorielle et de quels moyens 
disposent-elles ? Existe-t-il une adéquation 

entre les stratégies d’intervention de la lutte 
antivectorielle et les contextes environne-
mental, économique et épidémiologique ? 
Comment mieux évaluer le risque épidémique 
en fonction du système vectoriel concerné ? 
Comment améliorer la formation ? Quel 
type de coopération internationale ? Quelles 
recherches faut-il développer ? Telles étaient 
quelques unes des questions posées au 
collège des experts. À l’issue d’une année 
de travail, ce dernier a produit un état des 
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Chikungunya, dengue, fièvre catarrhale ovine… La forte recrudescence au cours 
de ces dernières années de maladies transmises par des insectes vecteurs 
constitue aujourd’hui une préoccupation majeure de santé publique. La « lutte 
antivectorielle » a pour objectif de minimiser les risques d’endémisation ou 
d’épidémisation, de diminuer la transmission d’agents pathogènes par des 
vecteurs et de gérer les épidémies dans un cadre stratégique formalisé.

Expertise collégiale
La lutte antivectorielle 
      en France
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logiques) par la création d’un comité ad hoc 
de professionnels (comprenant des membres 
du CNEV) à l’initiative des ministères de la 
Santé, de l’Agriculture et de l’Écologie.

Une fois les indicateurs standardisés défi-
nis, communs à l’épidémiologie humaine et 
animale, il conviendra de veiller à instiller 
une culture de l’évaluation dans les servi-
ces en permettant à chaque service de s’ap-
proprier les concepts et méthodologies de 
l’évaluation et de mesurer l’intérêt de cette 
démarche.

Recommandation prioritaire n° 5 :
Soutenir la recherche
Le développement d’une recherche inno-
vante permettant de développer des métho-
des de lutte antivectorielle alternatives ou 
complémentaires des méthodes actuelles, 
mieux ciblées, moins polluantes, pérennes, 
acceptées par les populations et à un coût 
supportable est plus qu’essentiel.

Ces recherches fondamentales et finalisées 
seront développées dans les trois domaines 
suivants :
• connaissance des mécanismes fins de la 
transmission vectorielle (recherches en sys-
tématique, biologie des vecteurs, interac-
tions vecteur-agent pathogène, génomique 
de la transmission) ;

• évaluation du risque entomologique, en 
particulier dans le cadre des changements 
climatiques et environnementaux (recher-
ches en indicateurs de risque, modélisa-
tion du risque et de l’efficacité des inter-
ventions) ;
• stratégies de contrôle de la transmis-
sion moins polluantes, plus ciblées et plus 
durables (recherches sur les méthodes et 
l’intérêt d’une lutte par biocides alternatifs, 
gestion des résistances, lutte biologique, 
lutte génétique, lutte communautaire).

Un financement incitatif conjoint des 
ministères de la Recherche, de la Santé, 
de l’Agriculture et de l’Écologie pourrait 
permettre de mobiliser des chercheurs et 
étudiants de haut niveau en France et à 
l’étranger.

Recommandation prioritaire n° 6 :
Améliorer la 
communication
L’élaboration de programmes et actions de 
communication sur la lutte antivectorielle 
fondée sur l’identification des perceptions, 
croyances et pratiques tirées d’enquêtes 
représentatives réalisées préalablement 
auprès des populations exposées au 
risque vectoriel est trop souvent négligée. 
La communication devra tenir compte des 
contextes socioculturels, épidémiologiques 
et vectoriels afin de bien cibler les groupes 
sociaux en fonction de leur niveau de vulné-
rabilité et de leur degré de réticence identifié 
à l’adoption de comportements protecteurs. 
L’Inpes pourrait jouer un rôle fédérateur 
dans ce domaine.

Recommandation prioritaire n° 7 :
Améliorer la formation
L’amélioration du dispositif global de lutte 
antivectorielle nécessite très en amont une 
meilleure formation théorique et pratique 
sur tous les aspects de la lutte antivecto-
rielle parmi les cadres de santé publique 
et vétérinaire. La formation continue des 
agents techniques doit être structurée et 
renforcée afin de prendre en compte les 
évolutions des techniques, des réglemen-
tations et des risques vectoriels et épi-
démiques. Au moins un cadre de chaque 
opérateur de la lutte antivectorielle doit 
avoir suivi une formation de haut niveau en 
entomologie appliquée. Selon les objectifs, 
ces formations pourront être proposées par 
le CNFPT, les réseaux professionnels de 
type Adege, des universités, l’EHESP ou 
le CNEV.

Recommandation prioritaire n° 8 :
Sortir les services de 
leur isolement
La communication, l’échange d’informa-
tions, de données et la mise en commun de 
questionnements entre les services, entre 
les partenaires et avec le CNEV doivent être 
généralisés.

Le développement de réseaux régionaux et 
internationaux sera fortement appuyé afin 
d’améliorer la surveillance des vecteurs et 
la réponse opérationnelle (par exemple, en 
mutualisant des moyens lors d’épidémies), 
mais aussi pour favoriser la formation et la 
recherche opérationnelle. Le soutien à la 
création ou au développement de centres 
régionaux (océan Indien, Caraïbes, Europe) 
d’expertise, de formation et de recherche 
en relation avec le CNEV sera également 
recherché, en veillant à la lisibilité et à la 
visibilité du dispositif national mis en place.

Le renforcement des échanges entre asso-
ciations professionnelles de type Adege et 
la création d’espaces interactifs d’informa-
tion (forums sur les sites Internet dédiés, 
centres de documentation virtuels) portant 
sur les activités opérationnelles et la répar-
tition des vecteurs potentiels seront, de la 
même façon, fortement promus. 

Qu’est-ce qu’une 
expertise collégiale ? 
Un objectif, une méthode

L’objectif
Mobiliser les chercheurs pour apporter 
aux acteurs du développement, dans 
un bref délai, des réponses à des 
questions posées dans des domaines 
opérationnels. 

La méthode
 un collège pluridisciplinaire d’une 

douzaine de chercheurs et experts 
 une analyse approfondie 

de la littérature scientifi que 
 une synthèse collégiale 
 des conclusions claires pour le 

décideur et pour l’opinion publique 

Les expertises collégiales 
sont pilotées par le 

Département Expertise et Valorisation 
de l’IRD

Papier filtre utilisé pour le test de la goutte épaisse, lors d’un examen au 
LAOS. Les échantillons sérologiques recueillis permettent de diagnostiquer 
le paludisme.
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Enquête sur les vecteurs de la Dengue en Bolivie. Récolte de larves d’Aedes 
aegypti. Les gîtes larvaires sont ici les pneus. Les larves récoltées sont 
ensuite mises en élevage afin d’en obtenir des adultes dont on déterminera le 
morphotype et qui seront génotypés. 

Les questions posées au collège des experts

1) Quel est le cadre législatif et réglementaire ?

2) Comment la gouvernance s’organise-t-elle ?

3) Quelles sont les stratégies de la lutte antivectorielle en France ?

4) Quelles sont les modalités organisationnelles et les ressources humaines ?

5) Perceptions et information-éducation-communication (IEC) sur la lutte 
antivectorielle : état de la question, problématiques et propositions.

6) Quelles sont les pratiques et les modalités d’évaluation de la lutte antivectorielle ?

7) Quelles sont les approches économiques de la lutte antivectorielle ?

8) Quels sont les effets non intentionnels de la lutte antivectorielle ?

9) Quelle est la contribution de l’évaluation des risques vectoriels à l’évaluation du 
risque épidémique ?

10) Quelles sont les coopérations régionales et internationales concernant la lutte 
antivectorielle ?

11) Quels sont les formations existantes et les besoins en formation ?

12) Comment la recherche contribue-t-elle à l’amélioration de la lutte antivectorielle ?
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lieux complet dans toutes ses composantes 
disciplinaires et une série de recommanda-
tions d’ordre opérationnel. Il a souligné en 
tout premier lieu la nécessité d’installer une 
structure nationale permanente d’expertise 
sur les vecteurs en France.

Recommandation prioritaire n° 1
Créer un centre national 
d’expertise sur les 
vecteurs et le risque 
vectoriel (CNEV) 
La création d’une structure d’expertise 
multidisciplinaire permettant de mobiliser 
rapidement et efficacement l’ensemble des 
compétences dans les domaines opération-
nels et stratégiques, ainsi qu’en matière de 
réflexion et proposition sur la lutte antivec-
torielle en France, apparaît comme une 

nécessité. Ces compétences sont actuelle-
ment dispersées dans des établissements 
de recherche (Cirad, CNRS, Institut Pasteur, 
Inra, IRD), des universités, des agences 
ou établissements publics administratifs 
(Afssa, Afsset, Inpes, InVS), ainsi que dans 
des structures opérationnelles (services 
des conseils généraux, EID, Adege). Cette 
structure pourrait prendre la forme d’un 
Centre national d’expertise sur les vecteurs 
et le risque vectoriel de maladies humaines 
et animales (CNEV), placé sous tutelle de 
la Direction générale de la Santé (DGS) et 
de la Direction générale de l’Alimentation 
du ministère de l’Agriculture (DGAL), sur un 
modèle proche des Centres nationaux de 
références (CNR) et les Laboratoires natio-
naux de références (LNR).

Le CNEV devrait devenir l’outil de pilotage de 
la lutte antivectorielle en France, en jouant 
le rôle de récepteur de connaissances et 
d’informations émises par les acteurs per-
tinents (recherche, opérationnels, agences 
et autres) et, après analyse, d’émetteur de 
connaissances et recommandations sur le 

risque vectoriel et les moyens de le conte-
nir. Le CNEV aura un rôle de premier plan 
à jouer dans l’expertise, l’évaluation, l’aide à 
la décision, la formation, le conseil, l’échange 
d’informations et l’incitation à la recherche, 
non seulement au niveau français mais éga-
lement au niveau européen et circummédi-
terranéen. Il devra être un interlocuteur du 
Centre européen pour le contrôle et la pré-
vention des maladies (ECDC) et des orga-
nismes internationaux 

En raison de la dispersion actuelle des com-
pétences en France, le CNEV ne peut être 
construit que sur un réseau. Cependant, afin 
que les ministères, les collectivités territo-
riales et les opérateurs puissent s’appuyer 
sur le CNEV les liens, droits et obligations 
entre les commanditaires et les partenaires 
du réseau doivent être contractualisés. 

Ce centre pourrait reposer sur un laboratoire 
central reconnu dans plusieurs des champs 
de la lutte antivectorielle, dépendant d’un éta-
blissement de recherche ou d’une université, 
et sur un groupe de laboratoires aux compé-
tences complémentaires reconnues, asso-
ciés par convention. Le CNEV devra pouvoir 
mobiliser des compétences en entomologie 
médicale sur de nombreux groupes d’arthro-
podes, en lutte antivectorielle, en environne-
ment, en santé publique et santé vétérinaire, 
en économie, en sociologie et anthropologie, 
en étude de risque, etc.

Recommandation prioritaire n° 2
Redéfinir le cadre 
juridique et la 
gouvernance 
Le cadre juridique et la gouvernance de la 
lutte antivectorielle contre les vecteurs de 
maladies touchant l’homme doivent être 
revus, en particulier l’article L 3114-5 du 
code de la Santé publique (réécrit après 
la loi du 13 août 2004 qui dans son article 
72 organise le transfert de compétences de 
l’État).

La prévention des maladies à transmis-
sion vectorielle est une question de santé 
publique relevant, à ce titre, de la compé-
tence générale de l’État. Il convient donc de 
créer, dans un souci de meilleure lisibilité, 
un dispositif législatif unique pour enca-
drer la lutte contre les insectes et autres 
arthropodes hématophages, vecteurs 
de maladies touchant l’homme. Devront 
ainsi être reprises ou aménagées toutes 
les dispositions antérieures, en particulier 

celles de 1964 visant les seuls moustiques. 
Ceci suppose une révision législative et 
une nouvelle codification homogène 
(CSP, CGCT, Code rural). Il importera de 
bien faire la distinction entre la politique 
de prévention, d’une part, et la mise en 
œuvre de la lutte antivectorielle, d’autre 
part, notamment le déploiement des opé-
rations de démoustication. Il sera impor-
tant en ce sens de laisser la possibilité aux 
agents des services de lutte antivectorielle 
de pénétrer sur les propriétés privées afin 
d’accomplir leur mission.

La lutte antivectorielle doit être intégrée 
dans les missions des futures Agences 
Régionales de Santé (ARS), et en particu-
lier dans les dispositifs de sécurité sanitaire 
dont elles auront la charge. Il appartiendra 
à chaque directeur général d’ARS d’arrêter 
un schéma d’organisation de la lutte anti-
vectorielle, en relation avec les préfets, les 
collectivités territoriales (conseil général, 
communes) et les acteurs (EID, GIP). Il doit 
être précisé qu’en situation de gestion de 
crise, le préfet est l’autorité compétente et 
que les moyens humains et matériels dont 
dispose le directeur général de l’ARS sont 
mis à sa disposition.

Le Collège des experts insiste sur le fait 
que l’État ne peut à lui seul assumer la lutte 
antivectorielle et que des outils juridiques 
de coopération doivent être proposés pour 
associer les collectivités territoriales, en 
particulier les communes (en vertu de leurs 
obligations en matière d’aménagement de 
l’espace).En métropole, les Ententes inter-
départementales de démoustication (EID) 
devront disposer d’un cahier des charges 
résultant d’un contrat pluriannuel d’objec-
tifs et de moyens passés avec le directeur 
général de l’ARS.

Dans les départements et territoires d’outre-
mer, il est recommandé de mettre en place 
des groupements d’intérêt public (GIP) en 
laissant la possibilité aux conseils géné-
raux qui le souhaitent de disposer d’un droit 
d’option pour continuer à bénéficier des 
moyens dont ils disposent, dans le cadre 
d’une délégation de gestion. En santé ani-
male, la lutte antivectorielle doit être placée 
sous l’autorité du ministère de l’Agriculture, 
de sa Direction générale de l’Alimentation 
(DGAL) et de ses services déconcentrés, 
et des Directions départementales des ser-
vices vétérinaires. Elle devrait s’appuyer sur 
une collaboration avec les services de l’ARS 
lorsque la nature de la maladie ou des vec-
teurs le justifie.

Recommandation prioritaire n° 3 :
Préciser les stratégies 
d’intervention 
Les stratégies d’intervention et les objectifs 
à atteindre dans le cadre d’épidémies, d’épi-
zooties, d’espèces envahissantes, mais 
également en surveillance et lutte antivec-
torielle de routine pour maintenir le risque 
épidémique/épizootique et endémique/
enzootique à un niveau minimum méritent 

d’être mieux définis. L’élaboration de plans 
et scenarii sur le modèle des plans West 
Nile et chikungunya/Aedes albopictus en 
métropole et Psage dans les DFA exprimera 
ces stratégies et objectifs sur les différents 
niveaux d’action concernés : conduite quo-
tidienne des opérations (assainissement, 
choix des produits biocides et du maté-
riel, mobilisation sociale, communication, 
recueil de données, retour d’expérience), 
suivi de la résistance aux insecticides, qua-
lification des intervenants, encadrement des 
équipes, participation des partenaires et des 
populations, financements. La rédaction de 
ces plans, sous la responsabilité de l’État, 
nécessite d’associer des experts de com-
pétences complémentaires, par exemple 
membres du CNEV. La définition et l’amélio-
ration des stratégies nécessitent de repen-
ser les modes de gestion des personnels, 
en termes de compétence, de formation 
continue, d’évolution de carrière.

Recommandation prioritaire n° 4 :
Évaluer les 
interventions
Le Collège des experts a mis en évidence 
des lacunes importantes dans l’évaluation 
des actions opérationnelles, l’évaluation éco-
nomique et l’évaluation des effets non inten-
tionnels. Il n’y a pas d’évaluation possible 
sans indicateurs. Il y a véritablement urgence 
à initier un travail sur les indicateurs (opéra-
tionnels, économiques, écologiques, socio-

Architecture institutionnelle envisagée pour le
Centre national d’expertise sur les vecteurs 

et le risque vectoriel 
(CNEV) 

Pulvérisations extra-domiciliaires d’insecticides contre les moustiques pour 
des particuliers à Cotonou au Bénin.
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